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N° 06.095 

 
L'An deux Mille Six, le 9 octobre à 18 h 30, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni 
à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de Monsieur LE GUEUT, Maire. 

 
 DATE  DE LA CONVOCATION                           DATE D'AFFICHAGE 
 
    Le 27 septembre 2006        Le 27 septembre 2006 
 

 
ETAIENT PRESENTS : M. LE GUEUT, M. HUGENDOBLER, Mme MONTRON, Mme 
GEOFFROY, Mme LECOMTE, M. BOISNARD, M. BOURGEOIS, M. CHABANEAU, M. 
DENIS, Adjoints. 
 
Melle BARRAUD-DUCHÉRON, M. BIRON, M. COASSIN, Mme DAVID-COURTIN, Mme 
DOUMECQ, M. GUIARD, Mme JOLY, Mme LABEYRIE, M. MERLE, Mme MOINET, M. 
POTENNEC, M. RAYMOND, M. SIMONNET, Mme TERRIEN, Mme TURPIN, Conseillers 
Municipaux. 

 
ETAIENT REPRESENTES : 
 

M. MOST représenté par M. LE GUEUT 
M. CAU représenté par Mme DAVID-COURTIN 
Mme GRAMMATICO représentée par Mme LECOMTE 
Mme ISENDICK représentée par Mme MOINET 
Mme PELTIER représentée par M. SIMONNET 
 

 
ABSENTS -EXCUSES : M. BUJARD, Mme CROUÉ, Mme DURAND, M. FAVRE  

   
 
Nombre de conseillers en exercice : 33 
Nombre de présents : 24  
Nombre de votants : 29  
 
Madame TURPIN a été élue Secrétaire de Séance. 

 
OBJET : Prestation de mission d’études et d’assistance au choix d’un mode de gestion du 
service eau potable de la commune de ROYAN 

 
 
VOTE : UNANIMITE 



Le contrat de « concession » du service d’eau potable expirant le 31 décembre 2008, la commune de 
Royan a souhaité s’attacher les services d’un bureau d’études afin de préparer cette échéance. 
 
Pour ce faire, les services municipaux ont lancé un marché public, à tranche conditionnelle, sous la 
forme d’un appel d’offres ouvert européen. Ce marché a pour objet la prestation de mission 
d’études et d’assistance au choix d’un mode de gestion du service eau potable de la commune de 
Royan. 
 
Lors de la réunion du 19 septembre 2006, la commission d’appel d’offres a décidé d’attribuer le 
marché au candidat suivant : 
 
- DE CONSEIL, pour un montant de 35 402.00 € T.T.C. pour la tranche ferme, auquel s’ajoutent 

les options supplémentaires proposées par le candidat : 
 
« Programme approfondi de travaux »  22 963,20 € 
« Modélisation informatique du réseau » 21 528,00 € 
« Étude du coût du service »     5 740,80 € 
« Étude de la régie du service »     2 870,40 € 
 
En cas d’affermissement de la tranche conditionnelle, le montant du marché sera majoré de 
11 242,40 € T.T.C. 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL 

 
- OUÏ l’exposé du rapporteur, 
- VU le projet de marché, 
- APRES en avoir délibéré, 
 

DECIDE 
 

- D’approuver la procédure d’appel d’offres ouvert européen menée en vue de confier une mission 
d’étude et d’assistance au choix d’un mode de gestion du service d’eau potable de la commune de 
Royan établie en application du Code des Marchés Publics. 
 
- D’autoriser Monsieur Le Maire, ou Monsieur le Premier Adjoint agissant par délégation, à 
conclure et signer le marché à intervenir avec le candidat retenu. 
 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits, 
Ont signé au Registre les Membres présents, 
 
Pour extrait conforme, 
 
 
Certifié exécutoire Le Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement H. LE GUEUT 
des formalités légales   
le 12 octobre 2006 
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